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ARTICLE 18

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de maintenir les sanctions pénales applicables en droit de la SARL comme du
droit des sociétés pas actions comme un ultime recours.

A  défaut,  le  droit  des  sociétés,  déjà  largement  assoupli  depuis  1966,  perdrait  toute
crédibilité.


